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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 23/09/2024 dans l'établissement SARL DE
LA PIERRE BLEUE implanté RESTELAN 22570 Saint-Igeaux. Cette partie « Contexte et constats » est
publiée sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Visite réalisée dans le cadre de l'instruction d'un dossier présenté en enquête publique

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SARL DE LA PIERRE BLEUE
• RESTELAN 22570 Saint-Igeaux
• Code AIOT : 0052206021
• Régime : Enregistrement
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Ex IED - MTD

Elevages porcins soumis au régime de l'enregistrement

2) Constats
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2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est  la  suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ; 
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;

•  « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » :  dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1

Respect des
effectifs

animaux ou de
la production

d'azote du
dossier

Arrêté Préfectoral du 19/02/2018,
article 1

Sans objet

2

Conformité de
l’installation à
la demande

d’enregistreme
nt

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 3

Sans objet
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N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

3

Dispositions
relatives à

l'intégration
paysagère

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 6

Sans objet

4
Propreté des
installations

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 6 et 10

Sans objet

5
Défense contre

l’incendie
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 13
Sans objet

6
Installations

électriques et
techniques

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 14

Sans objet

7

Stockage des
produits

dangereux
(rétention et

sécurité)

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 15

Sans objet

8

Étanchéité des
ouvrage de
stockage

d’effluents

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 11-II

Sans objet

9

Dispositions
relatives aux
prélèvement

d’eau
(compteur,

disconnecteur)

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 18

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Aucune non conformité relevée

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Respect des effectifs animaux ou de la production d'azote du dossier
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 19/02/2018, article 1
Thème(s) : Élevage, dispositions générales
Prescription contrôlée : 

RESPECT EFFECTIFS

Constats : 

CONFORME

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Conformité de l’installation à la demande d’enregistrement
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Prescription contrôlée : 
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L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents
joints à la demande d'enregistrement.
L'exploitant  énumère  et  justifie  en  tant  que  de  besoin  toutes  les  dispositions  prises  pour  la
conception, la construction et l'exploitation des installations afin de respecter les prescriptions du
présent arrêté.

Constats : 

CONFORME

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Dispositions relatives à l'intégration paysagère
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 6
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Prescription contrôlée : 

L’exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l’installation dans le pay-
sage.

Constats : 

CONFORME

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Propreté des installations
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 6 et 10
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Prescription contrôlée : 

Art.6 : L'ensemble des installations et leurs abords, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont
aménagés et maintenus en bon état de propreté.
Art. 10 : Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à
éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Toutes dispositions sont
prises aussi souvent que nécessaire pour empêcher la prolifération des insectes et des rongeurs,
ainsi que pour en assurer la destruction.

Constats : 

CONFORME

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Défense contre l’incendie
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 13
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 

L'installation dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques, notamment d'un
ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux par exemple) publics ou privés dont un im-
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planté à 200 mètres au plus du risque, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en
rapport avec le danger à combattre.

A défaut des moyens précédents, une réserve d'eau d'au moins 120 m³ destinée à l'extinction est
accessible en toutes circonstances.
La protection interne contre l'incendie est assurée par des extincteurs portatifs dont les agents
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre.

Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en vi-
gueur.

Constats : 

Moyens de lutte interne et externe CONFORMES

Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Installations électriques et techniques
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 14
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 

Les installations électriques sont conçues et construites conformément aux règlements et  aux
normes applicables.

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations clas-
sées les éléments justifiant que ses installations électriques et techniques (gaz, chauffage, fioul)
sont entretenues en bon état et vérifiées par un professionnel tous les cinq ans ou tous les ans si
l'exploitant emploie des salariés ou des stagiaires.

Un plan des zones à risque d'incendie ou d'explosion telles que mentionnées à l'article 8, les fiches
de données de sécurité telles que mentionnées à l'article 9, les justificatifs des vérifications pério-
diques des matériels électriques et techniques et les éléments permettant de connaître les suites
données à ces vérifications sont tenus à la disposition des services de secours et de l'inspection de
l'environnement, spécialité installations classées, dans un registre des risques.

Constats : 

CONFORME

Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : Stockage des produits dangereux (rétention et sécurité)
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 15
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux équipements de stockage des ef-
fluents d'élevage et aux bassins de traitement des effluents liquides.

Tout stockage de produits liquides inflammables, ainsi que d'autres produits toxiques ou dange-
reux pour l'environnement, est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins
égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
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- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est main-
tenu fermé.

Tout moyen équivalent au dispositif de rétention peut le remplacer, notamment les cuves double-
paroi.

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée à tout moment.

Les  produits  récupérés  en  cas  d'accident  ne  peuvent  être  rejetés  que  dans  des  conditions
conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets.

Les réservoirs  ou récipients  contenant des produits  incompatibles  ne sont pas associés à une
même rétention.

Le stockage de liquides inflammables, ainsi que d'autres produits toxiques ou dangereux pour l'en-
vironnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou as-
similés.

Lorsque les stockages sont à l'air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux plu-
viales s'y versant.

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation est étanche et équipé de façon à
pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations existantes.

Constats : 

CONFORME

Type de suites proposées : Sans suite

N° 8 : Étanchéité des ouvrage de stockage d’effluents
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-II
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Prescription contrôlée : 

Les  équipements  de stockage et  de traitement des  effluents  d'élevage visés à l'article  2  sont
conçus, dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel.

Les équipements de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d'une clô-
ture de sécurité et dotés, pour les nouveaux équipements, de dispositifs de surveillance de l'étan-
chéité.

Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides construits après le 1er juin
2005 et avant le 1er janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l'an -
nexe 2 de l'arrêté du 26 février 2002 susvisé ou présentent des caractéristiques permettant de ga-
rantir les mêmes résultats.

Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides construits après le 1er jan-
vier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l' annexe 2 de l'arrêté du 26
février 2002 susvisé ou présentent des caractéristiques permettant de garantir les mêmes résul-
tats.
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Constats : 

CONFORME

Type de suites proposées : Sans suite

N° 9 : Dispositions relatives aux prélèvement d’eau (compteur, disconnecteur)
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 18
Thème(s) : Élevage, dispositions générales
Prescription contrôlée : 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dis-
positif est relevé hebdomadairement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 m³ par
jour, mensuellement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre éventuelle-
ment informatisé et conservés dans le dossier de l'installation.

En cas de raccordement, sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d'un
dispositif de disconnexion.

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux.
Seuls peuvent être construits dans le lit du cours d'eau des ouvrages de prélèvement ne nécessi-
tant pas l'autorisation mentionnée à l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Le fonctionne-
ment de ces ouvrages est conforme aux dispositions de l'article L. 214-18 du même code.

Constats : 

CONFORME

Type de suites proposées : Sans suite
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